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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Bureau : SG/AJ                                                                       Chambéry, le 25 août 2020

          ARRETE PREFECTORAL n°2020-0949
 portant subdélégation de signature de M. Hervé Brunelot,

ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,

directeur départemental des territoires de la Savoie

en matière de DEFENSE

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la 
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU  l’ordonnance n° 2004-1374 du 20 décembre 2004 relative à la partie législative du code de la
défense, pour ce qui concerne l’organisation générale de la défense et ses textes d’application,

VU la circulaire ministérielle du 3 février 2012 relative aux procédures de recensement et de sécurité
des  entreprises de travaux publics et de bâtiment, des entreprises de location de matériel de génie
civil, des entreprises de transport routier et de leurs moyens,

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 août 2020, paru au RAA du 24 août 2020 , portant délégation de
signature en matière de Défense à M.  Hervé Brunelot, directeur départemental des territoires  de la
Savoie.
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 A R R E T E

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé Brunelot, directeur départemental des
territoires de la Savoie, la délégation, qui lui est conférée par l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 24
août 2020, susvisé, sera exercée en ce qui concerne les références A1 et A2 par :

- M. Thierry Delorme, directeur départemental adjoint, ingénieur en chef des ponts, des eaux et

des forêts,

-  Mme  Annick  Desbonnets,  chef  du  service  sécurité,  risques,  ingénieur  divisionnaire  des
travaux publics de l'Etat,

Article 2 : L'arrêté n°2020-0150 portant subdélégation de signature en matière de Défense, du 18
février 2020, est abrogé.

Article 3 : M. le Directeur départemental des territoires de la Savoie est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

                                    

 

                                    Pour le Préfet et par délégation,

                 Le directeur départemental des territoires de la Savoie 
  

                                Signé :   Hervé BRUNELOT
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Bureau : SG/AJ                                                                       Chambéry, le 25 août 2020

      ARRETE PREFECTORAL n°2020-0948
portant subdélégation de signature de M. Hervé BRUNELOT,
         ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,

          directeur départemental des territoires de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la  
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie  
française et en Nouvelle-Calédonie,

VU le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales    
interministérielles,

VU l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale des  
territoires de la Savoie,

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020, paru le 24 août 2020 au RAA, portant délégation de signature à
M. Hervé Brunelot, directeur départemental des territoires de la Savoie,

  

A R R E T E

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé Brunelot, directeur départemental des
territoires,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Thierry  Delorme directeur  départemental  des
territoires adjoint,  ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts, pour signer tous documents
relevant de l'article 1er de l'arrêté du 24 août 2020 susvisé portant délégation de signature à M. Hervé
Brunelot.

Article 2 : Délégation de signature est donnée au cadre chargé d'assurer la permanence de la DDT
lors des soirées et des week-ends ou bien en l'absence du directeur adjoint, pour signer les documents

énumérés à l'article 1er de l'arrêté du 24 août 2020 susvisé. Le cadre de permanence est désigné parmi
les cadres supérieurs ou dirigeants au travers d'une programmation établie par le responsable sécurité
défense de la direction départementale des territoires. 
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Article 3 : La délégation de signature est donnée à chaque chef de service et à leurs adjoints, à la
secrétaire générale, à la chargée de mission aménagement et à la chef de projet Lyon-Turin placées

auprès du directeur, au chef de l'unité territoriale pour signer les documents relevant de l’article 1er de
l’arrêté  du  24  août 2020  susvisé  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  Brunelot,  dans  les
conditions suivantes et dans la limite des références mentionnées pour chacun :

* Secrétariat général

-  Mme  Marie-Pierre  GARCIA-WALECHA,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de
l'environnement,  Secrétaire Générale,  pour les documents relevant  des références  I-A1, I-A2,  I-A3
(sauf pour les agents de catégorie A), I-A5 à I-A10, I-A13, I-A15-1, I-A15-2, I-A16, I-A18, I-B1 à I-
B3, I-B5 à I-B8 (à l'exception des primes et bonifications d'ancienneté), I-C1, I-C2 , XVBII-A à XVII-
A3, XVII-A6.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant  dans le
cadre de leurs fonctions et pour les agents de leur unité :

- Mme Aurélie Huet, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef de l’unité Moyens
généraux-patrimoine-finances, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et
journées RTT).

* Mission Aménagement :

- Mme Claire MIEGE, architecte et urbaniste de l'Etat, chargée de mission Aménagement, pour les
documents relevant des références I-A18.

* Projet Lyon-Turin

- Mme Maryline CAILLEUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et forêt, chef de projet Lyon-Turin
auprès de la direction, pour les documents relevant des références IV-A1, IV-A4,  IV-A9 et V-A1 à V-
A3, uniquement pour les dossiers concernant le projet de liaison ferroviaire Lyon-Turin.

* SPAT     :

- M. Luc FOURNIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service planification
et aménagement des territoires, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et
journées RTT), I-A2, V-A3, X-A8, XI-B2, XIII-A1, XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-D1 à XIII-D5,
XIII-E1 à XIII-E5, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XIII-H1, XIII-H2, XIII-I1 à XIII-I4, XIII-J1, XVII-A3 à XVII-A6.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant  dans le
cadre de leurs fonctions :

- Mme Simone Bogey, attaché de l’administration de l’Etat, chef de l’unité Application du Droit des Sols,
pour les documents relevant des références V-A3, XIII-A1 et XIII-A2, XIII-B1 à XIII-B4, XIII-C1, XIII-D1
à XIII-D5, XIII-E1 à XIII-E4, XIII-F1 et XIII-F2, XIII-G1, XVII-A3 à XVII-A6.
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-Mme Valérie Degroisse, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef de l'unité association
procédures d'urbanisme, pour les documents relevant des références X-A8, XIII-H1, XIII-J1.
       
-  M. Alain Gidel,  secrétaire administratif  de classe exceptionnelle,  chargé du contentieux pénal  de
l’urbanisme, pour les documents relevant des références XVIIA-4 et XVII-A5.

* SEEF :

- Mme Laurence THIVEL, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'Etat, chef du service eau
environnement  et  forêts,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et
journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à VI-A8, VII-A1 à VII-
A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3, XVII-A1, XVII-A3 à
XVII-A7.

- Mme Virginie COLLOT ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef
de service, chargée de mission politique de l’eau, pour les documents relevant des références  I-A1
(congés annuels et journées RTT), I-A2, III-A1 à III-A5, III-B1, IV-A1 à IV-A9, V-A1 à V-A6, VI-A1 à
VI-A8, VII-A1 à VII-A7, VIII-A1 à VIII-A12, IX-A1 à IX-A4, IX-B1, IX-C1, IX-C2, X-A2, XI-B1 à XI-B3,
XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A7.

La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant  dans le
cadre de leurs fonctions :

- M. Frédéric Lanfrey, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité environnement et cadre de
vie, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), III-A1, III-
A2, III-A3, III-A5,  III-B1, V-A1 (Art. L171-6 CE), V-A6, IX-B1, IX-C1, XVII-A3, XVII-A4.

- M. Emeric Bussy, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité Eau Quantité Qualité,
pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés  annuels  et  journées  RTT),  IV-A4
(procédures  déclaratives),  IV-A5 (uniquement  manuels  d'auto-surveillance),  VI-A1,  VI-A3,  XVII-A3,
XVII-A4.

-  Mme Alice  Siliadin,  ingénieur  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  Chef  de l'unité
Forêts, chasse et milieux naturels, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels
et journées RTT), VIII-A1, VIII-A4, VIII-A5,VIII-A7, VIII-A8, VIII-A10, VIII-A11, XI-B1 à XI-B3, XVII-A3,
XVII-A4.

- M. Olivier Bardou, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, responsable de l'unité
aménagement  des  milieux  aquatiques,  pour  les  documents  relevant  des  références  I-A1  (congés
annuels et journées RTT), IV-A4 (procédures déclaratives), XVII-A3, XVII-A4.

- M. François Toubin, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, pour les documents
relevant des références  I-A1 (congés annuels et journées RTT), IV-A4  (procédures déclaratives),
XVII-A3, XVII-A4, dans le cadre de la décision d’intérim du 9 avril 2018.
A compter  du  1er septembre  2018,  cette  délégation  s’exercera  uniquement  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M. Bardou.
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* SHC :

- Mme Lisiane FERMOND, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service habitat
et construction, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT),
I-A2, XII-A1 à XII-A8, XII-B1 à XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1,  XVII-A1, XVII-A3 à
XVII-A6.

- Mme Magali DUPONT, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, en tant qu’adjoint au chef
du service habitat et construction, I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2, XII-A1 à XII-A8, XII-
B1 à XII-B2, XII-C1 à XII-C8, XIII-E5, XIV-A1, XIV-B1, XVII-A1, XVII-A3 à XVII-A6.

 En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lisiane FERMOND et/ou de Mme Magali DUPONT,

-  M.  Jean  Pierre  Furet,  attaché d'administration  de  l'Etat,  chef  de l’unité  financement  construction
neuve, réhabilitation parc public et privé au service habitat et construction, pour les documents relevant
des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), XII-A1 à XII-A6.
Cette délégation s’achèvera le 31 août 2020.

- Mme Séverine Mercier, attachée d'administration de l'Etat, chef de l’unité financement construction
neuve, réhabilitation parc public et privé au service habitat et construction, pour les documents relevant
des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), XII-A1 à XII-A6.
Cette délégation prendra effet au 1er septembre 2020.

- M. Jean-Christophe Henrotte, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l'unité bâtiment durable
et  pôle  immobilier  de l'État  pour les documents relevant  des références  I-A1 (congés annuels et
journées RTT), XII-A7, XII-C3 et XII-C4.

* SPADR :
   

-  Mme Aurélie  MONNEZ,  ingénieur  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  chef  du  service  politique
agricole et développement rural, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et
journées RTT), I-A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-
E1, XI-E2, XVII-A3, XVII-A4.

- Mme Anne LENFANT, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef
de service, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,
X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5,  XI-E1, XI-E2, XVII-A3,
XVII-A4.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Aurélie Monnez et/ou Mme Anne Lenfant, Mme Magali
Durand,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  projets
exploitations pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-
A2, X-A1 à X-A8, XI-A1 à XI-A3, XI-B1 à XI-B3, XI-C1 à XI-C15, XI-D1 à XI-D5, XI-E1, XI-E2, XVII-A3,
XVII-A4.
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La délégation de signature pourra être exercée par les agents désignés ci-après, agissant  dans le
cadre de leurs fonctions :

-  Mme Magali  Durand, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,  chef de l’unité
projets exploitations pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT),

- Mme Cendrine Laplanche,  ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité espace
agricole-pastoralisme, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées
RTT.

- M. André Janin, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité Aides
directes, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT).
Cette délégation s’achèvera le 31 août 2020.

-Mme Nathalie Deldevez ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité
Aides directes, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT),
Cette délégation prendra effet au 1er septembre 2020.

* SSR :

- Mme Annick DESBONNETS, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, chef du service
sécurité risques, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT),
I-A2, II-A1 à II-A2, III-A1 à III-A4, XII-A9, XV-B1, XV-B2, XV-C1, XV-D1, XV-E1, XVI-A1, XVII-A1, XVII-
A3, XVII-A4, XVIII-A1 à XVIII-A4.

- M. Christian TRACOL, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef
du service sécurité risques, pour les documents relevant des références I-A1, I-A2 III-A1 à III-A4, XII-
A9.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Annick DESBONNETS et/ou M. Christian TRACOL,

- M. David Labbé, délégué permis de conduire et  sécurité  routière,  chef  du bureau de l'éducation
routière, pour tous les actes des rubriques II-A1 et II-A2.

- M. Paul Allègre, ingénieur des travaux publics de l'État, chef de l’unité Risques et urbanisme, pour les
documents relevant des références I-A1, I-A2 pour les agents de son unité.

* SEPT

-  M. Eric VALLA,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État,  chef du service prospective
territoriale pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT)  et II-
A2.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric Valla, 

- Mme Patricia Maffre-Deprost, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjointe au chef du
service prospective territoriale, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et
journées RTT), I-A2.

- M. Gilles Leconte, ingénieur divisionnaire des travaux géographiques et cartographiques de l’État de
l’Institut national de l’information géographique et forestière, chef de l’unité observatoire des territoires-
SIG, pour les documents relevant des références I-A1 (congés annuels et journées RTT).

*  Référent juridique     :

- Mme Catherine CHEVALLIER, secrétaire administratif classe exceptionnelle, référent juridique, pour
ce qui relève, dans le cadre de ses attributions, des références XVII-A2 à XVII-A4.

* Unité territoriale :

-  M.  Jean-Philippe  PELLICIER,  technicien supérieur  en chef  du  développement  durable,  chef  de
l'unité territoriale de Saint-Jean-de-Maurienne, en ce qui concerne les affaires de son unité, pour les
documents relevant des références  I-A1 (congés annuels et journées RTT), I-A2,  XIII-A1, XIII-A2,
XIII-B1 à XIII-B4, XIII-D1 à XIII-D5.

Article 4  : Le présent arrêté abroge l'arrêté de subdélégation n°2020-00433 du 26 mai 2020.

Article  5 :  L'ingénieur  en  chef  des  Ponts,  des  Eaux  et  des  Forêts,  directeur  départemental  des
territoires de la Savoie, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 

 

                  Pour le Préfet et par délégation,
              Le directeur départemental des territoires 

de la Savoie
                                     

                                                               Signé :  Hervé BRUNELOT
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DIRECCTE 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 
 
 
 

 

 

1 

 

 

N° SG/2020/54 

 

 

 

 

 

Arrêté portant subdélégation de signature à  l’unité départementale de la Savoie 

 
 
 
Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  

 

 
 

Le Préfet, 

 

Vu le code de commerce ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’État ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Pascal BOLOT préfet de la Savoie ; 

Vu l'arrêté interministériel du 21 décembre 2016 portant nomination de Madame Agnès COL, sur 

l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, chargée des fonctions de 

responsable de l’unité départementale de la Savoie ;   

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020 du 24 août 2020 portant délégation de signature de M. 

LAUGIER à M. MADDALONE ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mai 2020 portant subdélégation de signature de M. MADDALONE à 

Mme COL ; 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

ARRETE : 
 
 

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès COL à l’effet de signer au 

nom du préfet de la Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des 

attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de 

compétences prévus par l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 susvisé et dans les conditions prévues 

à cet arrêté. 

En cas d’empêchement de Mme COL, la subdélégation de signature prévue ci-dessus est donnée 

à : 

-   Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY  

- Madame Hélène MILLION ; 

- Monsieur Dominique PIRON ;  

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD. 

  

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux reste réservée au directeur de 

l’unité départementale.  

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du 

pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à 

l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à 

l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service des 

instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature 

prévue à l’article 2 sera exercée par : 

- Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ; 

- Armelle DUMONT, chef du département métrologie ; 

- Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ; 

- Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ; 

- Sophie MEYER, cheffe de subdivision. 

 

Article 3 : Dans le cadre de la mutualisation de certaines missions impliquant la mise en place de 

pôles interdépartementaux de compétences, subdélégation de signature est donnée à : 

- Mme Véronique CARRE, responsable de l’unité départementale de l’Allier pour la signature 

des conventions relatives aux allocations temporaires dégressives ; 

- M. Raymond DAVID, responsable de l’unité départementale du Cantal pour les décisions 

relatives au remboursement des frais de déplacement des conseillers du salarié et au 

remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié.  
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Et en cas d’absence ou d’empêchement des responsables précités, la subdélégation est donnée à 

leurs adjoints dont les noms suivent : 

- Unité départementale de Allier : Brigitte BOUQUET 

- Unité départementale du Cantal : Frédéric FERREIRA et Johanne VIVANCOS 

 

 

Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 

 

Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 26 mai 2020 précité. 

 

Article 6  : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de département. 
 
 

Fait à Lyon, le 25 août 2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 

Signé 
 
 

 PATRICK MADDALONE 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 26 août 2020

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2020-91/73
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques pour le département de la Savoie

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Pascal BOLOT en qualité de préfet de la Savoie à
compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2020, portant nomination de monsieur Jean-Philippe DENEUVY, ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du
logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 

VU l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n°79-2020 du 24 août 2020 portant délégation de signature à monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie.

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Philippe DENEUVY, délégation de signature est donnée
à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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pour l’ensemble des actes et décisions visés dans l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT n°79-2020 portant délégation
de signature à monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Eric TANAYS DIR directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR directrice adjointe

dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par
l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL),
délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :

 3.1. CONTRÔLE DE L’ÉLECTRICITÉ, DU GAZ, ET UTILISATION DE L’ÉNERGIE :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport
d’électricité, à l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à
20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;

• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;

• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;

• les certificats d’obligation d’achat ;

• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Anne-Sophie MUSY PRICAE PCAE coordinateur énergies renouvelables - référent
éolien

Mme Clémentine HARNOIS (jusqu’au
30/11/2020)

PRICAE CAE coordinateur réseaux électriques -référent
efficacité énergétique

M. Julien REY PRICAE CAE coordinateur réseaux électriques -référent
efficacité énergétique

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPEH chargée de mission concessions hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN PPEH chargé de mission concession hydroélectriques

Mme Anaïs ANAMOUTOU EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et
portuaire

M. Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UD DS / cheffe de l’unité interdépartementale

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être
exercée par :

Prénom Nom Service Fonction

M. Jean-Pierre SCALIA UD DS adjoint à la cheffe de l’unité

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH chef de service déléguée

à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH chef de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Mériem LABBAS PRNH POH adjointe au chef de service et cheffe de pôle

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Olivier BONNER PRNH POH adjoint au chef de pôle

Mme Karine AVERSENG PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Lauriane MATHIEU PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques

Mme Sophie CHENEBAUX PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques

M. Nicolas BAI PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. François BARANGER PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Ivan BEGIC PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Romain CLOIX PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Dominique LENNE PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Philippe LIABEUF PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Samuel LOISON (jusqu’au 18/09/2020) PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Samuel PLOQUET (à compter du
1/09/2020)

PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Bruno LUQUET PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Alexandre WEGIEL PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

Mme Flora CAMPS PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la
concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Cyril BOURG EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPEH chargée de mission concessions hydroélectriques

Mme Anaïs ANAMOUTOU EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et
portuaire

M. Alexis LEPINAY EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs
aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE Chef de service délégéu

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

Mme Marguerite MUHLHAUS EHN PPEH chargée de mission géothermie

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S cheffe de pôle

Mme Pauline ARAMA PRICAE P4S cheffe de pôle déléguée

Mme Christelle BONE PRICAE P4S référent après mines et exploitations souterraines

Mme Élodie CONAN PRICAE P4S référent carrières et planification
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Valérie AYNÉ PRICAE P4S référent carrières, inspection du travail,
rayonnements ionisants et ISDI

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S référent après mines et stockages souterrains

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UD DS / cheffe de l’unité interdépartementale

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être
exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Pierre SCALIA UD DS / adjoint à la cheffe de l’unité

M. Benoît GAZET-TALVANDE UiD DS CCEDI chef de la subdivision C2

M. Stéphane PACCARD UiD DS CCEDI adjoint au chef de la subdivision C2

Mme Emmanuelle MAILLARD UiD DS CCEDI cheffe de la subdivision C1

Mme Rachel BOUVARD UiD DS CCEDI adjointe à la cheffe de la subdivision C1

 3.5. TRANSPORTS DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES PAR 
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE Chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par
le code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

• tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;

• tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-
pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle

M. Pierre FAY PRICAE PCAP chef de pôle délégué

Mme Christine RAHUEL PRICAE PCAP chargé de mission appareils à pression-
canalisations
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. François MEYER PRICAE PCAP chargé de mission appareils à pression-
canalisations

Mme Lysiane JACQUEMOUX PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Ronan GUYADER PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Daniel BOUZIAT PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Rémi MORGE PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UiD DS / cheffe de l’unité interdépartementale

M. Mathias PEYRE UiD I / chef de l’unité départementale

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être
exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Pierre SCALIA UD DS adjoint à la cheffe de l’unité

Mme Isabelle CARBONNIER UiD DS cheffe de la subdivision R2

Mme Cécile SCHRIQUI UD I adjoint au chef d’unité départementale, cheffe de
pôle

puis en cas d’absence par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Marie-Claire N’GUESSAN UiD DS / adjoint au chef d’UD Isère.

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

à l’effet de signer :

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,

• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,

• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant
les explosifs,

• toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE Chef de service délégué

la même délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle

M. Thomas DEVILLERS PRICAE PRA chef de pôle

M. Arnaud LAVERIE PRICAE PRA chef de pôle délégué
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Gwenaëlle BUISSON PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

Mme Vanessa MARTIN PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

Mme Anne ROBERT PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

Mme Carole COURTOIS PRICAE PRA chargé d’études et prévisionniste de Crues Rhône
amont Saône PRA

Mme Mélanie THOMAS PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

M. Guillaume ÉTIEVANT PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

M. Yann CATILLON PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

M. Ulrich JACQUEMARD PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S référent après mines et stockages souterrains

Mme Christelle BONE PRICAE P4S référent après mines et exploitations souterraines

Mme Elodie CONAN PRICAE P4S référent sous-sol, carrière, planification

M. Gérard CARTAILLAC PRICAE PRC chef de pôle

Mme Élodie MARCHAND PRICAE PRC coordinateur substances et produits chimiques
nanomatériaux

M. Jacob CARBONEL PRICAE P4S référent territorial Sol et Sous-sol

Mme Évelyne LOHR PRICAE PRC référent déchets dangereux et non dangereux, et
coordonnateur déchets

Mme Delphine CROIZÉ-POURCELET PRICAE PRC référent eau

M. Quentin BRUY PRICAE PRC référent eau et déchets dangereux et non
dangereux, coordonnateur planification déchets

Mme Clarisse PIDOUX PRICAE PRC référent air-bruit

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S chef du pôle

Mme Pauline ARAMA PRICAE P4S chef de pôle délégué

M. Samuel GIRAUD PRICAE P4S référent territorial SSP

M. Yves EPRINCHARD PRICAE PRC chef de pôle délégué

Mme Caroline IBORRA PRICAE PRC référent air, industrie

Mme Dominique BAURÈS PRICAE P4S référent santé-environnement et impact sanitaire 

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UD DS / cheffe de l’unité interdépartementale

En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être
exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Pierre SCALIA UiD DS / adjoint à la cheffe de l’unité

Mme Céline MONTERO UiD DS / adjointe à la cheffe de l’unité

M. Nicolas TAILLANDIER UiD DS / chef de subdivition LTF

M. Clément NOLY UiD DS / chef de la subdivision G12

◦ Stéphane DOUTEAUX UiD DS / adjoint au chef de la subdivision

M. Benoît GAZET-TALVANDE UiD DS / chef de la subdivision C2

◦ Stéphane PACCARD UiD DS / adjoint au chef de la subdivision C2

M. Bernard CLARY UiD DS / chef de la subdivision G3

◦ François PORTMANN UiD DS / adjoint au chef de la subdivision G3
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Didier LUCAS UiD DS / chef de la subdivision G4

◦ M. Francis VIALETTES UiD DS / adjoint au chef de la subdivision G4

M. Jean-Philippe BOUTON UiD DS / chef de la subdivision R1

Mme Isabelle CARBONNIER UiD DS / cheffe de la subdivision R2

M. Joël CRESPINE UiD DS / chef de la subdivision D1

M. Guillaume DINOCHEAU UiD DS / chef de la subdivision D2

◦ M. Claude CASTELLAZZI UiD DS / adjoint au chef de la subdivision D2

Mme Emmanuelle MAILLARD UiD DS / cheffe de la subdivision C1

◦ Mme Rachel BOUVARD UiD DS / adjointe à la cheffe de la subdivision C1

M. Jérôme PERMINGEAT UiD DA / chef de la subdivision éolien énergie (UID
Drôme-Ardèche)

 3.7. VÉHICULES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV cheffe de service déléguée

à l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des
installations, récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV cheffe de service déléguée

la même délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Frédéric EVESQUE RCTV PCSE chef de pôle

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV PRSE cheffe de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV PCRSO cheffe du pôle

M. Denis MONTES RCTV PCSE chef d’unité

M. Vincent THIBAUT RCTV PCSE chargé des activités véhicules

M. Nicolas MAGNE RCTV PCSE chargé des activités véhicules

Mme Claire GOFFI RCTV PCSE chargé des activités véhicules

Mme Françoise BARNIER RCTV / chargée de mission juridique et qualité

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UiD DS / cheffe de l’unité interdépartementale
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En cas d’absence ou d’empêchement de la cheffe de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être
exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Fonction

M. Jean-Pierre SCALIA UD DS adjoint à la cheffe de l’unité

M. Pascal MOCELLIN UiD DS chef de la subdivision T1

puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :

Prénom Nom Service Fonction

M. Philippe JEANTET adjoint au chef de subdivision

 3.8. CIRCULATION DES POIDS LOURDS :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV cheffe de service déléguée

à l’effet de signer :

• les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports
exceptionnels de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus
d’une remorque ;

• les actes (décisions et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV cheffe de service déléguée

la même délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV PRSE cheffe de pôle

M. Frédéric EVESQUE RCTV PCSE chef de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV PCRSO cheffe du pôle

Mme Béatrice MARTIN RCTV PCRSO cheffe d’unité transports exceptionnels et
dérogations Lyon

Mme Karina CHEVALLIER RCTV PRSE adjointe à la cheffe de l’unité transports
exceptionnels et dérogations Lyon

Mme Béatrice GABET RCTV PRSE cheffe d’unité transports exceptionnels de
Grenoble

Mme Véronique CHARPENAY RCTV PRSE adjoint au chef d’unité transports exceptionnels et
dérogation Grenoble

M. Vincent BOYENVAL RCTV PCE chef de l’utité fonctionelle régionale

M. Benjamin LANVERS RCTV PCE chargé de mission animation et coordination de
contrôle
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Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions
et avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des véhicules de transport
de marchandises à certaines périodes :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Karine BERGER CIDDAE / cheffe de service

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef de service

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’unité délégué pour le Cantal

Mme Céline DAUJAN MJ / cheffe de la mission

M. Christophe DEBLANC EHN / chef de service

M. Nicolas DENNI UD A / adjoint au chef de l’unité

M Jean-Yves DUREL UD R / chef d’unité

Mme Magalie ESCOFFIER UD R / adjointe au chef d’unité

M. Bruno GABET UD I / adjoint au chef d’unité

M. Gilles GEFFRAYE UD DA / chef de l’unité

M. Fabrice GRAVIER MAP / chef de service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjointe, cheffe de pôle

Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU UD DS / cheffe de l’unité

M. Lionel LABEILLE UD CAP / chef de l’UiD

M. Christophe LIBERT CIDDAE / adjoint à la cheffe de service

Mme Christelle MARNET UD R / adjointe au chef de l’unité

Mme Sabine MATHONNET HCVD / cheffe de service

M. Christophe MERLIN MAP / chef de service délégué

Mme Céline MONTERO UD DS / adjointe à la cheffe d’unité

M. Stéphane PAGNON DZC / adjoint au chef de la délégation

M. Guillaume PERRIN UiD LHL chef d’unité délégué

M. Etienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

M. Mathias PIEYRE UD I / chef de l’unité

M. David PIGOT CIDDAE / chef de service délégué

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

M. Christophe POLGE UD R / adjoint au chef de l’unité

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’unité

M. Olivier RICHARD UD A / chef de l’unité

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

M. Jean-Pierre SCALIA UD DS / adjoint à la cheffe d’unité

Mme Cécile SCHRIQUI UD I / adjoint au chef de l’unité

M. Pascal SIMONIN UiD LHL / chef de l’unité

M. Boris VALLAT UD DA / adjoint au chef d’unité

M. Olivier VEYRET DZC / chef de la délégation

 3.9. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX NATURELS :

Subdélégation de signature est donnée à :
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, chef de pôle

M. Julien MESTRALLET EHN PPME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PPME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PPN chef de pôle

à l’effet de signer :

• tous les actes et décisions relatifs :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;

◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes
du règlement (CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES – convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels à l’exception de
l’arrêté préfectoral accordant ladite dérogation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant
l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement,
à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou
d’activités ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la
décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Julien MESTRALLET EHN PPME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PPME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PPN chef de pôle

à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du
patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

 3.10. POLICE DE L’EAU (AXE RHÔNE-SAÔNE) :

Subdélégation est accordée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

à l’effet de signer :

• tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages,
travaux et activités (IOTA) en application des articles L211-1, L214-1 et suivants et R214-1 et suivants du
code de l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n°
2014-751 du 1er juillet 2014, ainsi que de l’ordonnance N°2017-80 relative à l’autorisation
environnementale et ses décrets d’application N°2017-81 et 82, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• tous les documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

• tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux
sanctions – du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Vincent SAINT EVE EHN PPEH chef d’unité ouvrages hydrauliques

M. Damien BORNARD EHN PPEH inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Arnaud SOULÉ EHN PPEH Inspecteur ouvrages hydrauliques

M. Marnix LOUVET EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Pauline BARBE EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Hélène PRUDHOMME EHN PPEH inspecteur gestion qualitative

Mme Fanny TROUILLARD EHN PPEH cheffe de l’unité travaux fluviaux

Mme Safia OURAHMOUNE EHN PPEH inspectrice travaux fluviaux

Mme Blandine GIBIER EHN PPEH inspectrice travaux fluviaux

Mme Anne LE MAOUT EHN PPEH cheffe de l’unité gestion qualitative

Mme Caroline JACOB EHN PPEH cheffe de l’unité politique de l’eau et gestion
quantitative

 3.11. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT :

Subdélégation est accordée, selon leurs attributions respectives, à :
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Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Etienne PERROT PRICAE chef de service délégué

M. Fabrice GRAVIER MAP chef du service

M. Christophe MERLIN MAP chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.

• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions – du livre 1
du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée,
selon leurs domaines de compétences respectifs, par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE MAP PSA cheffe de pôle

M. Christophe BALLET-BAZ MAP PSA chef de pôle délégué

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Olivier RICHARD EHN PPN chef de pôle politique de la nature

M. Julien MESTRALLET EHN PPME chef de pôle préservation des milieux et des
espèces

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PPME adjointe au chef de pôle

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe au chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN, PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Claire ANXIONNAZ EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et
portuaire

Mme Cécile PEYRE EHN / chargée de mission coordination police et appui
juridique

M. Maxime EGO EHN PPME chargée de mission biodiversité, hydroélectricité,
observatoire montagnes

Mme Marianne GIRON EHN PPME chargée de mission biodiversité, référent RNN
montagnes et carrières

M. Romain BRIET EHN PPME chargé de mission biodiversité, réserves
fluviales, référent création aires protégées et
coordination réserves

M. Matthieu GELLIER EHN PPME chargé de mission biodiversité, référent énergie
renouvelable, suivi axe fluvial Rhône

M. Fabien POIRIE EHN PPME chargé de mission biodiversité, référent ZAC,
espèces exotiques envahissantes, référent flore
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Monique BOUVIER EHN PPME chargée de mission espèces protégées
scientifiques

M. Cédric CLAUDE EHN PPME chargé de mission réserves naturelles en PNR,
suivi PNR et PNA

M. Raphaël VIGUIER (à compter du
1/10/2020)

EHN PPME chargé de misssion biodiversité

M. Marc CHATELAIN EHN PPME chef de projet espèces protégées

Mme Séverine HUBERT EHN PPME chargée de mission biodiversité

Mme Mallorie SOURIE EHN PPN chargée de mission PNA et espèces protégées

M. David HAPPE EHN PPN chargé de mission flore et connaissance et
espèces invasives

M. Sylvain MARSY (jusqu’au 1/10/2020) EHN PPN chef de projet pilotage technique et scientifique
N2000/référent forêt

ARTICLE 4 :

L’arrêté DREAL-SG-2020-05-18-70/73 du 18 mai 2020 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département de la Savoie.

Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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